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1617 Mai 14 . A

"EXTRAIT DE QUELQUE AUT[RES POINTS] 1 TIREZ DE L 'JNSTRUCTION
DONNEE A MONSIEUR L ' AMB EUR [ROBERT ] MIRON SUR LE FAIT DES
PAYEM[ ENTS ] VENANT EN SUISSE LE 14 É JOUR DE MAY 1617 2 "

"La Dispensa [ ti ] on des deniers du Roy [ Ludwig XIII . ] en suisse con¬

siste au payent des pensions des censes ou rentes de l ' argent presté,

distribu [ ti ] on sur les Contratz de service faitz par les Colonnelz et

Cap . es1 remboursent de partye de l ' argent preste Et en l ' aquit des

Composi [ ti ] ons de debtes de service

Les pensions sont de plus. rs  sortes , Celles que l ' on apelle . . . [ géné¬

rales ] qui sont comprises dans le traicté de paix et d ' aliance sont

ordinairem [ en ] t des premières aquittées , Elles ont esté payées cidev *'

a tous les Cantons et alliez hormis ceux de Rotwil [ =Rottweil ] et de

l ' abbé de  s fc gai [ - damais war dies Bernhard II . Muller - ] ayant esté

refusées aux premier mesme celle d ' alliance po r  ne leur avoir esté

promise . . . [ comme ] aux . . . [ autres ] et po r  s ' estre voulu employer [ v.

1617 ] en une levee pour . . . [ l 'Archiduc ] de flandre [ gemeint Al-

brecht VII . , Erzherzog von Oesterreich und Regent der span . Niederlan-

de ] Quand a celle de l ' abbé de s *~ gai pour n ' avoir satisfait a la déc¬

lara [ ti ] on qu ' il a cy devant baillée Ains au contraire avoir accordé

[1614 ?] deux Enseignes a la der [ nière ] levée pour Milan 4 Elle luy a
esté refuzée Et neantmoins Si led abé s ' est remis a son devoir ainsi
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. . . [qu ' il ] est raporté cydev led . s . miron le traitera en la manié¬
ré acoustumée.

Outre ces pensions J1 y en a . . . [que ] l ' on apelle par roolle . ..

[lesquelles ] ne se payent qu ' a certains cantons vray est que ceux qui

ne reçoivent telles pensions l ' on a cydev [ ant ] acorde que les augmen-
5 . t .

ta [ ti ] ons de . . . [ ?] Ces pensions par roolle se distribuent a la plus

part de cantons . . . [qui ] les reçoivent par leurs supérieurs ou par

ceux qui y . . . [ ?] **

Les pensions part. ers  ne se baillent aussi qu ' a certains cantons co [m-

me ] il se voit par l ' estât qui est par devers le commis du . . . [tréso¬

rier ] des ligues et sont ces pensions entierem ^ a la disposi [ ti ] on de

l ' amb eur  ou de ceux ausquelz J1 . . . [confie ] la charge de les distri¬

buer en leur Cantons Elle se donnent aux principaux serviteurs du roy
• 7 T .

et aucunes à ceux qui peuvent . . . [ ?] po les retenir de mal

f [ aire]
Semblablem * celles que l ' on apelle pensions a volonté se distribuent

aux uns et aux au [ tr ] e [ s ] et sont dite a volonté pour ce que l ' on les

peut augmenter ou diminuer selon que l ' on juge le devoir f [ aire ] po. r

le bien du service du roy Toutefoys le plus expédient sembleroit lors

qu ' elles vaquent d ' en gratiffier ceux desquelz la voix a plus de suit-

te en leur Canton et aulieu de plusieurs petites sommes qui se distri¬

buent a diverses personnes en obliger . . . [15 ] ou . . . [20 ] des princi¬

paux de chaq [ ue ] Canton par . . . [quelques ] pensions . . . [notables]
afin . . . de les retenir en devoir po. r  1 ’aprehension qu ' ilz auroyent

de les perdre et les leur bailler . . . [secrètement ] pour éviter l ' en¬

vie des . . . [autres ] lesquelles Hz seroyent tenus venir quérir a So-
Q

leure afin que . . . [l ' ambassadeur ] peut se . . . [ ? ] a plus . . . [ ?] et

non pas les bailler comme l ' on a fait a des personnes lesquelles bien

qu ' affectionnées au service du roy ont souvent plus d ' esgard de gra¬

tiffier le [ urs ] parens qu ' a gagner ceux qui leur pouroyent ayder a

maintenir l ' autorite de sa ma . ^e  Mais en cecy J1 faudra procéder peu a

peu en sorte que . . . [ceux ] qui ont a présent la distribution [ - im
Falle von Stadt und Amt Zug war dies zu jener Zeit Konrad III . Zurlau-

ben - ] n ' en reçoivent aucun mescontentem ^ Ce qui se pourra . . . [faire]

lorsque quelqu ' un d ' eux viendra a manquer
9

Quant aux censes ou rentes de l ' argent preste C ' est chose qui est

reiglée par les estatz et s ' en payent une année de vieux . . . [ ?] avec

[ ?] 10  la courante
Pour le regard de la distribu [ ti ] on des services c ' est chose qui ne se

peut réglér Car les uns n ' estans ny en pareil mérité ny de pareille

af. on  que les au [ tr ] es , et les uns estans plus necess. es  et les

au [ tr ] es moins utilles J1 se faut en cela comporter diversement et . ..
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[agir ] selon que le besoin des af [ faires ] du roy le peult requérir

1 ) Ueber dem Text steht : " [Folio ] 176 " , was darauf hindeutet , dass der vor¬
liegende Text gleich wie Zurlaubiana AH 108/141 einem Kopialbuch des kö¬
niglichen Archivs in Paris ? entnommen sein dürfte.

2 ) Miron trat seinen Posten in Solothurn freilich erst am 16 . November 1617
an , s . Rott/ Représentation III 201 , wo als Datum der Instruktion wieder¬
um der 24 . Mai 1617 angegeben ist.

3 ) Zurlaubiana AH 83/43 bringt eine Liste der sich 1629 beim Ableben von
Konrad III . Zurlauben in seinem Besitz befindlichen Kontrakte . Den
Grossteil dieser Forderungen hatte dieser aber bereits 1596 beim Tode
von Beat I . Zurlauben ererbt.

4 ) s . ebenda etwa AH 71/95 , 96

6) ' n , j >- hl* f y ( t !
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9 ) Es folgt die Quellenangabe : " f [ olio ] - 177 " , s . auch das unter Anm. 1
Gesagte.

10)
Λ Cu, ίΎ Co auf fu ~/

Kopie,r von gleicher Hand wie AH 108/141 . Vermutlich aus dem Besitz von
Stadt - und Amtsrat Konrad III . Zurlauben - AH 108 , 266 v -267
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